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Abkürzungsverzeichnis

EFTA Europäische Freihandelsassoziation
UREK-NR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Nationalrates
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
EU Europäische Union
ASTRA Bundesamt für Strassen
NATO North Atlantic Treaty Organization
PUK Parlamentarische Untersuchungskommision
OPEC Organisation erdölexportierender Länder
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

AELE Association européenne de libre-échange
CEATE-CN Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil national
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
UE Union européenne
OFROU Office fédéral des routes
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
CEP Commission d'enquête parlementaire
OPEP Organisation des pays exportateurs de pétrole
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

Compte tenu de la nouvelle appréciation du franc suisse, l'industrie suisse
d'exportation n'en est pas moins demeurée remarquable, puisqu'elle est parvenue à
accroître ses livraisons à l'étranger de 4,2% en volume et de 2,0% en valeur nominale.
Cependant, eu égard à une conjoncture internationale relativement favorable, à une
reprise des investissements en Europe occidentale et à une demande toujours en forte
augmentation dans le Sud-Est asiatique, la Suisse a malgré tout perdu des parts de
marché, comme ce fut déjà le cas l'année précédente.

Les résultats des exportations ont connu des différences marquées selon les branches
économiques passées en revue. Sont parvenues à de bons résultats les livraisons
suisses de biens semi-finis et intermédiaires, en particulier dans les secteurs des
métaux (+7,3% en valeur nominale) et des machines (+4,9%), qui ont profité d'une
reprise progressive des investissements des entreprises en Europe occidentale.
Connaissant des hausses plus modérées, les exportations de l'industrie chimique
(+2,4%), des matières plastiques (+2,2%), du commerce des denrées alimentaires
(+1,4%) et de celui des instruments de précision (+0,9%) se sont néanmoins bien
comportées comparativement aux livraisons suisses dans les secteurs des textiles (-
6,8%) et de l'habillement (-7,0%) qui ont été touchés de plein fouet par la faiblesse de
la consommation privée en Europe occidentale et par les fluctuations monétaires.
L'industrie horlogère n'a, quant à elle, pas été en mesure de maintenir ses exportations
au niveau enregistré l'année précédente, puisque celles-ci ont baissé de 3,6%.

Les taux de croissance des exportations suisses en direction des pays industrialisés
(+2,4%) d'une part, et des pays non-membres de l'OCDE (+2,3%) d'autre part,
semblent, à première vue, avoir progressé dans la même mesure par rapport à 1994.
Toutefois, la répartition géographique des exportations helvétiques au sein de ces deux
grands agrégats a connu de fortes variations. Les livraisons vers la plupart des pays
européens ont augmenté (UE: +1,8% et AELE: +2,6%), à l'exception de la Belgique (-
8,1%), de l'Autriche (-7,3%), de la Grande-Bretagne (-2,0%) et, dans une moindre
mesure, de la Suède (-0,4%). En ce qui concerne les pays de l'OCDE non européens
(+1,1%), les exportations vers le Japon ont enregistré une hausse de 8,0%. En raison de
la grave crise financière qui a secoué le Mexique fin 1994, les livraisons à destination de
ce pays devaient par contre s'effondrer d'environ un tiers, alors que celles vers les
Etats-Unis ont ralenti de 1,8%.

Au sujet des pays extérieurs à la zone OCDE - qui ont absorbé 21% du total des
exportations helvétiques en 1995 -, ce sont les livraisons vers l'Europe de l'Est qui ont
globalement connu la plus forte augmentation par rapport à l'année précédente
(+7,3%), les principales progressions étant liées au commerce avec la Pologne (+18,8%)
et la Tchéquie (15,9%). Parmi les pays non producteurs de pétrole (-0,3%), le Brésil a
enregistré la hausse la plus significative des importations en provenance de Suisse
(+14,6%), devant la Corée du Sud (+5,1% après les 50,8% d'augmentation de 1994) et
Singapour (+2,8%). Les livraisons vers les pays de l'OPEP ont augmenté de 3,8% alors
que celles en direction de la Chine (-2,3%) ont subi une baisse substantielle pour la
seconde année consécutive (-11% en 1994 déjà). 1

BERICHT
DATUM: 31.12.1995
LIONEL EPERON
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Landesverteidigung

Militärorganisation

En décembre 1990, suite aux révélations de la commission d'enquête parlementaire
(CEP DMF), les Chambres chargèrent, par le biais d'une motion (Motion 5), le Conseil
fédéral d'enquêter sur d'éventuelles relations entre l'organisation suisse P-26 et
d'autres organismes similaires fonctionnant ou ayant fonctionné dans certains pays
européens (Organisations mises au grand jour par plusieurs enquêtes et révélations
journalistiques, par exemple le réseau Gladio). Le gouvernement demanda alors au juge
instructeur neuchâtelois Pierre Cornu de mener une enquête administrative. Celle-ci
conclut à la réalité de l'existence d'entités de résistance (dites «stay behind
organizations») dans divers pays européens, dont les représentants se réunissaient au
sein de comités internationaux; ces derniers n'étaient cependant pas liés
organiquement à l'OTAN, comme certaines rumeurs médiatiques le firent initialement
croire. L'organisation secrète de résistance suisse P-26 et le service spécial P-27 ne
participèrent pas à ces comités et n'entretinrent aucun contact avec eux. Par contre, ils
eurent des relations bilatérales relativement étroites avec les services officiels
britanniques. Ces contacts consistaient en la participation réciproque de cadres à des
exercices et cours organisés dans les deux pays et auraient notablement influencé la
structuration des organismes helvétiques.
D'autre part, la Suisse acquit, à la fin des années quatre-vingts et après approbation du
chef de l'Etat-major général, du président de la délégation parlementaire des finances
et du directeur du contrôle fédéral des finances, des moyens de communication
appartenant au système Harpoon. Il était prévu d'installer une centrale de transmission
de ce type en Grande-Bretagne, mais cette idée ne fut pas concrétisée. A ce propos,
les conclusions de l'enquête mettent en doute la pertinence d'un tel achat en regard de
la neutralité suisse, le système Harpoon devant être, à terme, employé par l'ensemble
des organismes «stay behind» du continent.
L'investigation précise par ailleurs que, subjectivement, il n'y a pas eu violation de
secrets militaires et de fonction puisque, si les cadres des P-26 et 27 ont communiqué
aux services britanniques des informations confidentielles, ils n'ont pas voulu agir à
l'encontre des intérêts de l'Etat. 
Cependant, certaines sources journalistiques ont continué de s'interroger sur
l'indépendance réelle des deux organismes suisses; en effet, il semblerait que les
analogies entre le P-26 et les structures «Stay behind» européennes soient fort
nombreuses, notamment en ce qui concerne les fondements idéologico-politiques, le
mode de recrutement, l'organisation, les procédés d'instruction, les scénarios d'action
et les moyens techniques (Harpoon). 2

BERICHT
DATUM: 26.09.1991
SERGE TERRIBILINI

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Geldpolitik

Die auf Jahresbeginn vorgenommene Einführung des Euro als rechtlich eigenständige
Währung und die Übergabe der Führung der Geldpolitik von den Notenbanken der elf
beteiligten EU-Staaten an die Europäische Zentralbank ging ohne Turbulenzen vor sich.
Der reale exportgewichtete Kurs des Schweizerfrankens blieb im Jahresverlauf
weitgehend stabil, nahm aber insgesamt leicht ab. Höher bewertet im Vergleich zum
Franken wurden vor allem der US$, das englische Pfund und der japanische Yen, im
Vergleich zum Euro veränderte sich der Frankenkurs praktisch nicht. 3

BERICHT
DATUM: 31.12.1999
HANS HIRTER
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Banken

Anfangs Dezember fand in London eine internationale Konferenz zum Goldhandel
während des Zweiten Weltkriegs statt. Dabei wurden die bisher unternommenen
Anstrengungen der Schweiz zur Aufklärung und Wiedergutmachung auch vom
amerikanischen Unterstaatssekretär Eizenstat gewürdigt. Im Vorfeld dieser Konferenz
erklärte der Bundesrat mehrmals, dass für ihn eine Neuaushandlung des Washingtoner
Abkommens von 1946 nicht in Frage komme. 4

BERICHT
DATUM: 05.12.1997
HANS HIRTER

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Alternativenergien

In Erfüllung eines Postulats der UREK-NR präsentierte der Bundesrat im Dezember 2015
einen Bericht zum internationalen Biogasmarkt im Brennstoffbereich. Das Dokument
resümierte, dass die Rahmenbedingungen für Biogas sowohl im Verkehrs- als auch im
Wärmebereich noch nicht optimal seien und die notwendigen Rahmenbedingungen für
einen europaweiten Biogashandel noch fehlten. Zentral für einen solchen Handel sei
ein europaweit harmonisiertes Handelssystem mit Herkunftsnachweisen. Ein erster
Schritt in diese Richtung habe die Schweiz deshalb im November 2013 zusammen mit
Deutschland, Dänemark, Frankreich, Grossbritannien und Österreich unternommen,
indem auf freiwilliger Basis eine Harmonisierung und gegenseitige Anerkennung der
Herkunftsnachweise vereinbart worden sei. Bezüglich des Biogas-Energiepotentials im
Inland nannte der Bericht – basierend auf den Energieperspektiven 2050 – eine
Energiemenge von 8'000 Terajoule (TJ). Die im Jahr 2014 produzierte Biogas-
Bruttoenergie von 4'300 TJ liesse sich demnach noch verdoppeln. Um die
Rahmenbedingungen im Inland zu verbessern, wolle der Bundesrat im Zuge der
Revisionen des CO2-Gesetzes und des Mineralölsteuergesetzes Änderungen vornehmen
und prüfen, ob eine Steuer- und Abgabebefreiungsmöglichkeit von virtuell
importiertem Biogas sinnvoll wäre. Im Sommer 2016 nahm die grosse Kammer
stillschweigend und diskussionslos vom Bericht Kenntnis und schrieb das Postulat ab. 5

BERICHT
DATUM: 15.12.2015
MARCO ACKERMANN

Bildung, Kultur und Medien

Medien

Neue Medien

Im Februar 2017 präsentierte der Bundesrat seinen Bericht in Erfüllung eines Postulats
Hefti (fdp, GL), das eine Einschätzung der Risiken beim Tragen von digitalen Brillen, die
Darlegung der geltenden Rechtslage in der Schweiz sowie die Einordnung im
internationalen Vergleich verlangte. In ihrem Bericht stützte sich die Regierung auf
eingeforderte Erkenntnisse der Zürcher Fachhochschule für Angewandte
Wissenschaften (ZHAW) betreffend die Risiken, des Schweizerischen Instituts für
Rechtsvergleichung, das ein Gutachten zu den internationalen Rechtsvorschriften
erstellte, sowie des ASTRA, das die schweizerische Rechtsgrundlage eruierte. Als Risiko
nennt die ZHAW die gesteigerte kognitive Ressourcenbelastung, die zu verstärkter
Ablenkung führen kann, insbesondere wenn Inhalt und Menge der über die digitale
Brille bezogenen Informationen nicht beschränkt werden. Gleichzeitig nennt die
Fachhochschule aber auch Vorteile dieser Technologie; so etwa müsse der Blick
weniger von der Strasse abgewendet werden, um fahrtbezogene Informationen zu
erhalten. Der internationale Vergleich ergab, dass es in den untersuchten
Rechtsgebieten (Deutschland, Frankreich, Vereinigtes Königreich, Kalifornien und West
Virginia) bis anhin noch keine ausdrücklichen Regelungen zur Nutzung von digitalen
Brillen im Strassenverkehr gibt. In allen Gebieten gibt es ähnlich abstrakte Vorschriften
wie in der Schweiz. Letztere besagen, dass der Fahrzeuglenker sein Fahrzeug ständig
beherrschen (Strassenverkehrsgesetz Art. 31, Abs. 1) sowie seine Aufmerksamkeit der
Strasse und dem Verkehr zuwenden muss (Verkehrsregelverordnung Art. 3, Abs. 1).
Gemäss geltender Bestimmungen könnte das Tragen einer digitalen Brille somit nicht
untersagt werden. Im Falle eines Unfalls wäre es jedoch nur schwer nachzuweisen, dass
der Unfall nicht durch fehlende Aufmerksamkeit aufgrund Aktivität der digitalen Brille
verschuldet worden war. Der Bundesrat sieht derzeit keinen gesetzgeberischen
Handlungsbedarf gegeben. 6

BERICHT
DATUM: 22.02.2017
MARLÈNE GERBER
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